
Tout un quartier se mobilise
Zaïrois menacé d'expulsion

Jean-Philippe Muabi-Basslar a manifesté dans son pays. Pour protester con-
tre les conditions d'études dans son Université, à Kinshasa. Capitale du Zaïre,
il a été condamné à deux ans d'emprisonnement, puis deux ans d'enrôlement
obligatoire dans l'armée zaïroise. Il a quitté ses parents, sa femme, son fils,
pour notre pays de liberté. Le 29 juin 1981, il demandait l'asile. Le 18 janvier
1983, on le lui refusait. Son recours était refusé le 21 mars 1985. Le 4 mai, le
Département fédéral des étrangers a prononcé le renvoi de Suisse de Jean-

Philippe Muabi-Basslar. Qui est menacé d'expulsion.

Dans le quartier des Moulins, à Neu-
châtel , les amis de «Jean-Fi» ne connais-
saient même pas sa condition de deman-

, deur d'asile. Pour eux, c'est un ami. Peu
importe sa couleur, sa condition. Il dîne
souvent à la pension du Seyôn, «Il a une
ardoise et il paie régulièrement», précise
le patron , Ernst Schwartz: «Je dis ça en
Suisse(î). Jean-Philippe travaille dans
un garage à Cortaillod. Il vit à Neuchâ-
tel , dans la vieille ville, où il compte de
nombreux amis. Il suit des cours du soir
en informatique, et rembourse l'aide

Barreau
Lors de sa séance du 9 décembre 1985,

le Conseil d'Etat a admis au rôle officiel
du barreau M. César Dubler, licencié en
droit , domicilié à Fribourg.

Autorisations
Lors de sa séance du 9 décembre 1985,

le Conseil d'Etat a autorisé:
MM. Gino Gargantini, à Couvet, Jean-

Alfred Schumacher, au Locle, Raphaël
Houlmann, au Landeron, Mme Anne-
Michèle Schumacher, née Miéville, au
Locle, à pratiquer dans le canton en qua-
lité d'opticiens qualifiés;

Mlle Christiane Dufey, à Chaumont
(Savagnier), à pratiquer dans le canton
en qualité de sage-femme;

Mmes Marie-Claude Fahrni née Pas-
che, à Buttes, Marianne Jaccard née
Sigg, à Lignières, à pratiquer dans le
canton en qualité d'infirmières.

Mmes Geneviève Mùhlemann née de
Perrot , à La Chaux-de-Fonds, Nicole
Jeanrenaud née Burgat, à Saint-Aubin,
et Mlle Nicole Giauque, à La Chaux-de-
Fonds, à pratiquer dans le canton en
qualité d'orthophonistes-logopédistes. '

fédérale dont il a bénéficié avant de
trouver du travail.

Samedi, lorsque ses amis ont appris

qu 'il risquait l'expulsion (au 31 janvier
3986), ils se sont mobilisés, une lettre a
été composée, «signée par ceux qui
aiment Jean-Fi». Un cri du cœur, qui a
récolté dans le quartier 120 signatures.
Jean-Fi l'a reçue en témoignage de sou-
tien.

Jean-Philippe Bauermeister et Ernst
Schwartz eh ont apporté une copie hier à
la chancellerie, avec une lettre au con-
seiller d'Etat André Brandt, pour lui
demander d'appuyer les démarches de
l'avocat de Jean-Fi, qui vient d'écrire à
Berne. Il demande que son client, dont le
passeport est échu, soit assigné à rési-
dence à Neuchâtel et puisse ainsi rester
chez nous, à condition d'avertir la police
de ses déplacements. Un espoir auquel
s'accrochent les 120 amis de Jean-Phi-
lippe.

A. O.

Une exposition de lapins et de pigeons à Planeyse

Un des lapins géants, au corps puissant et aux oreilles longues, longues, longues!
(Photo Impar-RWS)

Un lapin est un lapin, mais un lapin ne
ressemble pas forcément au lapin voi-
sin...

Samedi et dimanche, dans la halle de
Planeyse sur Colombier, 160 lapins
étaient exposés aux yeux d'un public qui
aurait pu être plus nombreux.. Les con-
ditions atmosphériques ont porté préju-
dice à cette manifestation , la population
ayant fui l'épais brouillard qui planait

sur le Littoral pour gagner les hauteurs
où brillait le soleil.

C'est dommage car le spectacle était
double. Une Exposition romande et can-
tonale neuchâteloise de colombophilie
valait le déplacement. Un millier de
pigeons roucoulaient et jouaient des plu-
mes pour faire admirer leurs teintes bril-
lantes et leur prestance de grands sei-
gneurs. Ils étaient répartis dans une cin-
quantaine de races et une soixantaine de
variétés.

Une exposition régionale cunicole était
réservée aux mâles reproducteurs uni-
quement: 160 lapins, des grands, des
petits, des gris, des bruns, des blancs, des
noirs.

Parmi les «géants» nombreux étaient
ceux qui ne trouveraient pas place dans
une marmite familiale... Du reste, ils ne
sont nullement élevés pour servir de
repas pendant les Fêtes de fin d'année!

RWS

Des mâles seulement, mais quels mâles!

Animation nocturne à Cernier

L'ambiance était à la fê te  mercredi
dans le chef-lieu du Val-de-Ruz où le
Groupement des commerçants du village
avait organisé sa traditionnelle anima-
tion nocturne par l'ouverture prolongée
des divers commerces et magasins. Les
enfants ont été particulièrement gâtés
puisqu'ils ont pu participer à un lâcher
de ballons, recevoir de nombreuses
friandises distribuées par le Père Noël
de circonstance accompagné de son âne
et déguster la soupe aux pois, en com-
pagnie de leurs parents, sur la place du
Marché.

L'Union Instrumentale de Cernier n'a
pas manqué ce rendez-vous nocturne et
a donné une sérénade après avoir par-
couru les rues du village. Mais
l'ambiance n'était p a s  seulement chaude
dans la rue, car les commerçants avaient
aussi pris soin de donner un air de fê te  à
leurs échoppes pour le plaisir des cha-
lands. La manifestation s'est terminée
fort tard dans les divers restaurants du
village, (ms ¦ Photo Schneider)

Prix au «pain béni»
Section neuchâteloise du «Heimatschutz»

Mme et M. Henri Schneider ont magnifiquement rénové la
ferme de l'Envers de Sonvilier. La section neuchâteloise de la
Ligue suisse du patrimoine les a félicités en leur offrant hier

son Prix 1985.
La ferme de l'Envers à Sonvilier a

failli être transformée en chalet locatif
destiné à accueillir les skieurs des Sava-
gnières. La loi ne le permettant pas, le
promoteur voulait la vendre, à des Alle-
mands. Mais Mme et M. Schneider ont
été séduit par son âtre et la colonne
monolithique qui l'orne.

Depuis 1979, Mme et M. Schneider,
qui souhaitaient depuis longemps acqué-
rir une ferme, ont rénové ce bâtiment qui
date de 1652. M. Schneider, ingénieur en
microtechnique, s'est fait menuisier, ébé-
niste... La charpente a été refaite à
l'ancienne - ce n'est pas beaucoup plus
cher qu 'une charpente industrielle — la
toiture a été recouverte de bardeaux. Le
four à pain a été rétabli , les métras remis
en état. Mme Schneider attend avec
impatience que tout soit terminé afin de
pouvoir aller habiter cette ferme. Mais le
résultat actuel est probant: «C'est du
pain béni», a affirmé M. Philippe Graef ,
expert en la matière, et qui consacrera à
cette ferme sa «Chronique du patri-
moine» de janvier.

SECTION NEUCHÂTELOISE
La section neuchâteloise de la Ligue

suisse du patrimoine a attribué à M.
Schneider son 6e Prix «cantonal», mais
qui peut être attribué à des objets dignes
d'intérêts hors canton mais proches de
ses frontières.

Plusieurs conseillers du «Heimat-
schutz» du Jura bernois étaient présents

hier. Ce fut l'occasion de comparer la
situation entre les deux cantons. Plus
favorable du côté de Berne, où l'associa-
tion a valeur officielle, et peut s'opposer
lors de rénovations douteuses. Une colla-
boration a été décidée entre les deux sec-
tions. Elle pourrait porter sur divers thè-
mes, dont les crépis à la chaux et les bar-

deaux, sur lesquels la section neuchâte-
loise souhaite créer des écrits.

La ville du Locle a été souvent citée au
cours de la discussion. On a évoqué la
rénovation de la ferme de «La Bourdon-
nière», actuellement dans une phase
ingrate, puisque la toiture a été enlevée
et doit être refaite. Il a aussi été question
du Crêt-Vaillant et du Quartier-Neuf, où
l'on peut voir tout un échantillonnage de
ce qui peut être fait en matière de réno-
vation.

A. O.

La ferme de l 'Envers à Sonvilier, rénovée par Mme et M. Henri Schneider, qui ont
reçu hier le 6e Prix de la Ligue suisse du patrimoine, section neuchâteloise du

«Heimatschutz».

NEUCHÂTEL
Naissances

Jeandupeux Gabriel , fils de Michel Fer-
nand . Neuchâtel , et d'Ariane Edmée, née
Sunier. - Gallo Sylvie Anne-Marie, fille
d'Yvan Jacques, Neuchâtel, et d'Adelheid ,
née Dàngeli. - Chaize Guillaume Denis, fils
de Bernard , Neuchâtel , et de Catherine
Eliane Janine, née Carric. - Coquoz Maude
Hélène Renée, fille de Michel Louis Roger,
Neuchâtel , et de Kheira, née Benali. - Ven-
trici Martina Enrica, fille de Beniamino
Gaetano, Boudry, et de Ida , née D'Amato.

Suite des informations
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Lettre ouverte en
f orme de pétition

Jean-Philippe, tu es notre ami,
notre camarade.

Jean-Philippe, ça va faire cinq ans
qu 'on te connaît.

Jean-Philippe, ça va faire cinq ans
qu'on t'aime.

Cinq ans qu'on partage notre vie
avec toi, tous les jours cinq ans, pen-
dant lesquels tu nous a enrichi de ton
amitié, de ton rire et de ta générosité.

Bref, Jean-Philippe, tu es des
nôtres.

Sans restriction.
Ils veulent te refouler. Après plus

de quatre ans.
Quatre ans pendant lesquels se

sont forgées amitié et camaraderie,
nouvelle situation sociale et nouvelles
relations.

Jean-Philippe, ceux qui signent
cette lettre ne peuvent accepter le dik-
tat intolérable d'obscurs fonctionnai-
res anonymes qui veulent t'arracher
a nous.

Nous nous opposerons par tous les
moyens à cette iniquité dont aucune
justification ne peut nous contrain-
dre à accepter ton expulsion.
D'autant plus que l'on connaît les
conditions d'accueil qui te sont réser-
vées dans ta soi-disante patrie.

Que la honte d'une amitié trahie
retombe sur nous si nous f  abandon-
nons.

A notre ami zaïrois
menacé d'expulsion

PESEUX

Hier à 11 h. 45, une conductrice de
Peseux Mlle M.-F. B. circulait sur la
rue de Neuchâtel, en direction de
Neuchâtel. A la hauteur de l'immeu-
ble No 38, elle a heurté Mme Joce-
lyne Cochand, née en 1955, de
Peseux, qui s'était élancée du trottoir
sud. Blessée, Mme Cochand a été
transportée par ambulance à l'Hôpi-
tal de la Providence.

Piétonne renversée

Conseil général de Colombier

Le ConseU général de Colombier a
décidé d'adhérer au Syndicat inter-
communal de l'anneau d'athlétisme
du Littoral Neuchâtel, à constituer.
Après ce premier oui, c'est Colom-
bier hier qui a donné son aval au
syndicat. Le projet d'anneau d'athlé-
tisme dans la plaine d'Areuse est
donc dans une bonne voie.

Les communes intéressées qui doivent:
prendre la décision d'adhérer au syndi-
cat intercommunal sont Neuchâtel,
Hauterive, Saint-Biaise, Boudry, Cor-
taillod, Auvernier, Peseux, Corcelles-
Cormondrèche, Bôle, Gorgier, Saint-
Aubin, et Bevaix et Colombier qui ont
donc dit oui.

Le coût total du projet est de
2.555.000 francs. L'Etat prend un million
à sa charge et les communes financeront
1.555.000 francs. Il est prévu que l'inves-
tissement d'un million et demi (environ)
sera emprunté par le syndicat et les frais
de capitaux et d'exploitation annuels
répartis entre les communes participan-
tes selon une clef qui comprend le nom-
bre d'habitants, divisé par le nombre de
km. entre la commune et l'anneau de

Colombier. Ainsi les frais annuels totaux
varieraient entre 63.025 francs pour
Neuchâtel (et 50.498 francs pour Colom-
bier) et 1716 francs pour Gorgier.

C'est cette répartition qui a entraîné
quelques réticences hier soir au Conseil
général de Colombier. Mais la réparti-
tion a déjà été discutée et ne peut faire
l'objet de modifications. L'adhésion de la
commune de Colombier a donc été déci-
dée malgré tout, par 24 oui et 4 non.

Cet anneau d'athlétisme, qui prendra
place dans la plaine d'Areuse, à Colom-
bier, comprendra une piste annulaire de
400 m. avec six couloirs, une piste de 110
mètres avec huit couloirs, Une fosse pour
le 300 mètres steeple, trois fosses pour
les sauts en hauteur, longueur et triple
saut, quatre emplacements pour les lan-
cers du poids, du marteau, du disque et
du j avelot. Un bâtiment abritera six ves-
tiaires avec douches et locaux sanitaires,
quatre locaux de matériel. Le centre de
l'anneau sera occupé par un terrain de
football et les pistes auront un revête-
ment synthétique.

A. O.

Deuxième oui à Panneau d'athlétisme

Aménagement des rr^es
à Cortaillod

Mercredi soirt la Société de développe-
ment de Cortaillod s'est réunie pour
prendre position face à la question de
l'aménagement des rives. Nous vous
avons informé du fait qu'une pétition
contre ce projet avait abouti récemment.

Devant une assemblée nourrie, sous la
présidence de M. Vouga, le projet d'amé-
nagement des rives a été présenté. Après
bien des discussions, la Société de déve-
loppement a voté, et s'est prononcée en
faveur du projet, par 27 pour et 23 neu-
tre, (ao)

La Société de développement
favorable

COFFRANE

Le législatif de Coffrane, réuni
mercredi soir, a décidé de réadapter
le tarif de l'eau qui n'avait plus été
revu depuis 1966. L'entretien d'un
réseau d'eau vieillissant et l'augmen-
tation des tarifs de l'eau achetée à la
commune de Neuchâtel nécessitaient
principalement cette révision accep-
tée sans problème. Le budget 1986 a
également été adopté. Il laisse présu-
mer d'un déficit de 42.025 francs. Le
FC Coffrane pourra aménager ses
vestiaires et sa buvette, puisque le
plan de dézonage préparé à cet effet
a été avalisé par les conseillers, par
contre, toujours au chapitre des
sports, la pratique du tir dans une
des carrières du village a été refusée.

(Imp)

L'eau plus chère



JURA BERNOIS
MOUTIER
La Municipalité présente ses meilleurs vœux à la population

Et quelques recommandations...
Chaque année, à pareille époque, au nom du Conseil municipal et pour l'Administration
communale, M. le maire et le chancelier présentent des vœux à la population de la commune.
Ce papillon distribué dans tous les ménages est accompagné de quelques recommandations
utiles, de

renseignements et d'avis divers. Différents services municipaux s'adressent qui aux
automobilistes, qui aux propriétaires de chiens, aux jeunes boursiers ou aux propriétaires
d'immeubles.
L'administration municipale fermera ses

portes du 21 décembre au lundi 6 jan
vier, mais une permanence sera assu
mée, comme de coutume, par les soins
de la police locale.
A l'occasion des fêtes de Noël et de Nou
vel-An, le ramassage des ordures ména
gères se fera selon un plan quelque peu
remanié, avec un ramassage dans toute
la ville le lundi 23, le vendredi 27, le lun
di 30 et le vendredi 3 janvier. Il n'y aura
donc pas de ramassage du 24 au 26 dé
cembre et du 31 décembre au 2 janvier
inclus.
La station d'incinération qui cessera de
fonctionner durant l'année prochaine ne
sera ouverte elle aussi que selon un ho
raire réduit.
Les Services techniques profitent de l'oc
casion pour rappeler que les sacs à or
dures ne doivent pas être sortis la veille
du ramassage.
Dans plusieurs quartiers d'ailleurs, juste
avant le ramassage, des chats voire des
corneilles éventrent les sacs; et lorsque
le vent se met de la partie…

Et s'il se met à neiger
Si par hasard, la météorologie voulait
bien tenir compte du calendrier, les Tra
vaux publics ont pris toutes leurs disposi
tions et organisé un service de piquet
performant.
Il faut se souvenir également que par dé
cision municipale, sur 42 rues et tron
çons de rues, le salage a été supprimé
pour des raisons d'économie et de pro
tection de l'environnement.

‘Mais si les circonstances devaient être
Particulières, l'entretien de ces rues se
fera comme par le passé.
D'autre part, la Police municipale invite
tous les propriétaires de véhicules à mo
teur disposant de places de stationne
ment sur terrain privé ou de garages ou

se trouvant à proximité de parcs publics,
à ne pas laisser leurs véhicules en sta
tionnement sur la chaussée.
Il s'agit de faciliter et accélérer les tra
vaux de déneigement et de prévenir des
accidents.
En outre, le stationnement des véhicules
à moteur est interdit des deux côtés de la
rue de Chantemerle (tronçon ouest) du
25 novembre au 31 mars 1986, afin de
permettre le-déblaiement de la neige.

Des chiens propres
Il n'est pas inutile non plus de rappeler

‘quelquefois l'article 32 du Règlement de
police de la commune au sujet des
chiens; en effet, le nombre de chiens en
ville ne cesse de croître. Signalons au
passage qu'il est interdit de conduire les
chiens sur les trottoirs, places publiques,
jardins d'agrément, etc., pour leurs dé
jections. De plus, «Sont considérés
comme troublant la tranquillité publi
que, les chiens hurleurs, même dans les
propriété privées.»

Rente AVS
L'Office communal de compensation
s'adresse à toutes les personnes concer
nées par la rente de vieillesse.
En 1986, les hommes nés en 1921 et le,
femmes nées en 1924 auront droit à la
rente selon la loi de l'AVS. Ce droit à la
rente débute le premier jour du mois qui
suit celui où les hommes ont atteint 65
ans et les femmes 62 ans.
La demande doit être présentée auprès
de la caisse de compensation qui était
compétente pour percevoir les cotisa
tions lors de la réalisation de l'événe
ment assuré. Elle sera présentée sur la
formule officielle que l'office communal
tient à la disposition des intéressés.

«Pour accélérer là procédure, la de

mande de rente devra parvenir à la
caisse de compensation deux mois avant
que le bénéficiaire n'aît atteint la limite
d'âge.»

De plus, les bénéficiaires de rentes AVS
ou AI qui remplissent certaines condi
tions légales, personnelles et de revenu,
ont droit à une prestation complémen
taire.
Des nouvelles limites de revenu seront
valables dès le 1er janvier prochain. Les
personnes qui pourraient avoir droit à
une prestation complémentaire à s'a
dresser au bureau de l'AVS (bureau 22,
2e étage de l'hôtel de ville).
Le service communal des bourses rap
pelle quant à lui que les jeunes gens ef
fectuant études ou apprentissage doivent
adresser d'abord une demande à l'Etat
Service des bourses, arrondissement du
Jura bernois, case postale 154 à Trame
lan, No 032/99 67 17).
Lors d'un changement de situation (fin
d'apprentissage ou ‘d'études, passage
d'une activité salariale à une activité in
dépendante ou le contraire, cessation
définitive d'une activité lucrative du con
tribuable ou de son épouse, mise à la

retraite), une demânde en révision doit
être adressée. au

service
communal des

impôts.

Enfin, les cropdéaires d'immeubles
sont invités à annoncer les constructions
et transformations effectuées en 1985 qui
n'ont pas encore été évaluées officiellement.
HI va sans dire que toutes ces recomman

dations, avis et invitations ne doivent pas
empêcher les Prévôtoises et les Prévô
tois de passer d'excellentes fêtes de fin
d'année.

à/ Mü.

SONVILIER
M. et Mme Henri Schneider récompensés par le Heimatschutz neuchâtelois

Avec courage et passion
En 1979, M. et Mme Henri Schneider, de Mont-Soleil, se lancent dans une aventure méritoire:
en parfaits autodidactes, ils entreprennent de rénover une ferme en ruine près de Sonvilier.
Résultat de l'opération, six ans plus tard: M. Schneider est devenu expert en la matière et la
section neuchâteloise du Heimatschutz lui décerne honneurs et lauriers! &
C'était hier soir à Neuchâtel, en pré
sence de tout ce que la branche compte
de personnalités compétentes!
Claude Roulet, le président de la Ligue
suisse du patrimoine (section neuchâte
loise du Heimatschutz) a remis un prix
symbolique à M. et Mme Schneider lors

d'une petite cérémonie.
Ce n'ést pas ‘faute de bonnes volontés
dans son canton que le Heimatschutz
neuchâtelois a récompensé des habitants

du Jura bernois!
Mais la démarche de M. et Mme Schnei
der, qui se sont lancés en parfaits pro
fanes dans l'aventure, qui ont appris le
métier en contactant les conseillers en
restauration de la ligue et qui sont deve
nus experts eux-mêmes, semblait parti
culièrement digne d'être mise en lu
mière.

Une passion
Depuis toujours, Mme Schneider rêvait
d'une vieille ferme. Quand elle tombe
amoureuse de la véritable ruine qui se
trouve sur la Montagne des Envers de
Sonvilier, il lui faut toute sa persuasion

| Pour convaincre son mari.

‘Pur vestige du 17e siècle, la toiture est
‘percée, la poutraison entièrement pour
fie et les murs fortement lézardés. Mais
‘C'est une des dernières bâtisses de la ré
glon en pierres de taille d'origine; et l'â
tre avec colonne monolitique achève de
les convaincre.

Et voilà, depuis six ans, M. Schneider ne
se lasse pas de rénover cette ferme. Dans
toutes les règles de l'art! Il s'est parfaite
ment pris au jeu et ne recule devant au
cun détail pour rendre au bâtiment son
aspect d'origine.

La partie ancienne va bientôt être ache
vée. Quant à la partie moderne, Mme
Schneider, qui aime particulièrement le

contraste entre le moderne et l'ancien,
en fait son affaire.
M. Schneider travaille dans l'horlogerie
à La Chaux-de-Fonds. Le nom de Mme
Schneider est associé à moult activités
artistiques et artisanales, notamment à la
brocante. Gageons que cette demeure
fera les beaux jours de ce couple peu
banal, qui a eu la patience, la volonté et
le courage de redonner sa splendeur à un
vestige du 17e siècle. C.F.

Ferme datant de 1652. (photo fournie)

COURT

Le point avec le commandant des pompiers

«il est facile de critiquer.»
(p) M. Roland Fahrni, décolleteur,
est le commandant du Corps des sa
peurs-pompiers; et il est aussi chef lo

cal de la protection civile. L'année
1985 a été particulièrement difficile
pour lui. En effet, en plus du premier
cours de protection civile qu'il a fallu
organiser au village, cette année a
commencé par l'incendie de l'hôtel de
l'Ours le 6 janvier, et il y eut encore la

ferme Mosimann, détruite par un in
cendie le 20 août. Deux sinistres de
cette importance pour un village
comme Court, c'est rare, mais ce qui
est encore plus rare et en tout cas uni:
que à Court et dans le district, c'est
quatre gros sinistres en six ans de
commandement. M. Fahrni est en ef
fet à la tête des pompiers depuis 1979.
La première année, en juillet, pre
mier incendie de l'hôtel de l'Ours.
Deux ans plus tard, en juillet 81, in
cendie de l'hôtel de la Gare. M. Fahr
ni espère bien que cette fois, c'est

Critiques faciles
Nous avons demandé à M. Fahrni ce
qu'il pensait des quelques critiques
qui ont été formulées contre les pom
piers de Court, suite notamment à
l'incendie de l'hôtel de l'Ours; il fai
sait, rappelons-le, un froid sibérien.
M. Fahrni ne s'en émeut pas et com
pare tout simplement une interven

tion de pompiers à un match de foot
ball.
Il est en effet facile pour les specta

teurs, après un match joué, de venir
faire des commentaires sur l'emplace
ment des joueurs ou leurs rôles pen
dant le match. De toute façon, tout le
monde ‘sait bien que le commandant
Fahrni et ses hommes ont fait tout
leur possible pour lutter contre ces
deux importants sinistres. Lors de la
dernière assemblée des pompiers de
district, le préfet Fritz Hauri les a
d'ailleurs remerciés pour leur engage
ment.

Commandant des pompiers depuis six
ans, M. Roland Fahrni a déjà eu à
combattre quatre incendies impor
tants. (photo p)

CRÉMINES

2imembresau
«Vergissmeinnicht»
(p) Nouvelle société fondée le 26 octo
bre 1983, le groupe folklorique «Vergiss
meinnicht» connaît un réjouissant déve

loppement et a tenu sa 2e assemblée gé

nérale sous la présidence de Mme Rôsli
Allemann. La présidente a relevé la
bonne marche de la société qui s'est pro
duite à plusieurs occasions, dont le 26
octobre dernier à Crémines, pour son
premier concert annuel qui fit salle
comble.
Dans les mutations, 4 nouveaux mem
bres sont venus renforcer les rangs du
groupe qui compte actuellement 21
membres.
La présidente lança également un appel
pour recruter surtout des membres mas
culins qui ne sont que trois et dont on
aurait bien besoin pour les danses et rap

pela le plaisir qu'ont les membres à se
retrouver lors des répétitions chaque
mardi soir dans les locaux de la menuise
rie Allemann, à Moutier.

Comité réélu
Le comité a réélu comme suit: prési
dente, Rôsli Allemann; vice-présidente,
Margot Chaignat; secrétaire, Susi Car
nal; caissière, Ursula Marti; monitrice,
Marlyse Minder; assesseurs, Anne-Rôsli
Freudiger et Olga Gobat.
Le programme 1986 a été accepté et pré
voit, pour le 8 mars, une production chez
les Spinnenfrauen de Porrentruy, une
autre à Berthoud le 6 avril, une bonne
préparation pour la Fête fédérale des
costumes de Genève en juin à laquelle le
groupe participera.
Enfin, vu le succès du premier concert
annuel, «Vergissmeinnicht» récidivera
en automne 1986, à Crémines.

CHÂTELAT

Budget équilibré
(p) Présidée par le maire Francis Juille
rat, l'assemblée communale ordinaire
d'automne a réuni 17 citoyens et ci
toyennes. Le procès-verbal lu par Da
niel Boillat, instituteur et secrétaire
communal, a été accepté, ainsi que le
budget établi par le caissier Walter Alle
mand, buraliste postal de Fornet-Des
sous.
Le budget est pratiquement équilibré
avec un roulement de quelque 220 000
francs. Les taxes restent inchangées,
soit: quotité d'impôt 2,6, taxe immobi
lière 1,2%0, taxe des chiens 20 fr. au vil

lage et 15 fr. dans les fermes.

LOVERESSE

Changements à la
commission d'ouvrages
Lors de sa dernière séance, la commis
sion d'école avait à repourvoir les deux
places laissées vacantes par Mmes Mar
celle Niedérhauser et Germaine Rôthlis
berger, membres de la commission d'ou
vrages.
La commission avait pris connaissance
de la démission de ces dernières tout en
les remerciant du bon travail effectué au
sein de la commission d'ouvrages et en
faveur des enfants.
Deux nouveaux membres ont été nom
més: Mmes Ruth Gerber et Béatrice a
Marca, que nous félicitons vivement.
Nous leur souhaitons d'ores et déjà une
collaboration fructueuse au sein de la
commission d'ouvrages.
D'autre part, les autres membres ont été
reconduites pour aune période de quatre
ans, soit Mmes Mirjam Niederhäuser,
Marie-Thérèse Philipin et Rose Schär. —

La commission d'école.

CORGÉMONT
Conseil municipal

L'heure du bilan
(gl) Réuni sous la présidence du maire,
M. Roland Benoît, le Conseil municipal
s'est occupé des affaires courantes pour
la dernière séance de l'année.
La seconde partie des débats a été consa
crée à l'heure du bilan, un entretien au
cours duquel de nombreuses idées et
suggestions ont été émises, au sujet de la.
marche des affaires communales, ainsi
que des projets d'avenir.
Si les autorités disposaient d'une multi
tude de ressources égale à celle des pro
positions émises, on pourrait dire que
Corgémont jouit d'une situation idéale.
Ces conditions n'étant malheureusement
pas remplies, force sera, au seuil de l'an
nouveau, de se contenter d'adapter la
réalité aux disponibilités existantes. Le
succès jaillira alors du choc des idées!

Une nouvelle ?
Un événement?
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La ferme de l'Envers de Sonvilier
Prix neuchâtelois 1985 de la LSP

Pour la sixième année con-
sécutive, la section neuchâte-
loise de la LSP (Heimatschutz)
vient d'attribuer un prix hono-
rant une réalisation remarquable
dans le domaine du patrimoine
construit.

Rappelons brièvement les pré-
cédents lauréats:

1980 Les moulins du Col-des-
Roches

1981 Les toits de bardeaux (M.
Denis Sàuser à La
Chaux-du-Milieu)

1982 Le musée local de La
Sagne

1983 La ville de Neuchâtel

1984 Le crépi à la chaux (M. P.
Stirnemann à Môtiers)

En 1985, c'est un sujet exté-
rieur au canton qui vient d'être
primé: en effet, la ferme de
l'Envers de Sonvilier se situe à
l'extrémité du Val-de-Ruz en
direction de St-Imier, à 1,5 km à
l'ouest du restaurant des Pon-
tins. A deux pas de chez nous,
elle fait néanmoins partie du
Jura bernois. Le règlement
d'attribution du prix cependant,
prévoyait que soient inclues pour

Ce qu 'il restait de la ferme en été 1980

la sélection des sujets, les
régions limitrophes du canton de
Neuchâtel présentant une archi-
tecture similaire à la nôtre. Cette
année, le projet retenu a paru
suffisamment digne d'intérêt
pour que le jury traverse la fron-
tière I Le jeudi 19 décembre à
Neuchâtel, il a récompensé la
volonté tenace, la compétence et
l'enthousiasme inébranlable de
Mme et de M. Henri Schneider.
Grâce à eux, une belle ferme
jurassienne revit et retrouve,
après des décennies, toutes les

qualités qu'elle avait progressive-
ment perdues.

La quête
Pendant dix ans, le couple

cherche une ferme et sillonne le
pays quasiment de Bienne jus-
qu'aux Verrières. En 1979, Mme
Schneider découvre une ruine
sur la Montagne de l'Envers près
de Sonvilier. Le toit pourri laisse
passer l'eau et menace de

vacances avec — oh sacrilège I —
des machines à laver à la place
de l'âtre ! La dérogation néces-
saire à un tel massacre avait été
d'ailleurs sanctionnée par le Ser-
vice de protection du patrimoine
rural rattaché au département
cantonal de l'Agriculture.

Le concours des artisans
Vint le temps de la décou-

verte, lente et minutieuse: cha-

Un métra

que élément, chaque boiserie,
presque chaque pierre. «Il ne
faut pas être trop pressé», répète .
fréquemment -. M. Schneider. On,
fait la connaissance- d'un spécia-
liste qui nous en fait, connaître
un autre; on lit des ouvrages, on
apprend progressivement les
techniques, les gestes justes. On
rencontre les artisans. Combien
de contacts pour une nouvelle
charpente, à chaque fois calculée
selon des normes modernes: peti-
tes sections, tranches rabotées,
toutes les poutres, tous les che-
vrons pareils. Enfin celui qu'on
attendait, en l'occurrence Jean-
Louis Geiser, charpentier à La

L'âtre qui décidât l'achat

s'effondrer. Elle pousse la porte
qui est ouverte et tombe en arrêt
devant un âtre imposant avec sa
colonne d'angle .sculptée: c'est la
passion I Mme et M. Schneider
vont acquérir une maison dévas-
tée pour l'amour d'un âtre I I
Cela fait penser à Katharina von
Arx racontant dans un livre
savoureux: «Ma folie Romainmô-
tier» . (éditions 24 Heures) com-
ment elle acquit la maison du
Prieur pour une colonne qui
émergeait du plâtre et de la
pénombre I

L'achat ne se fit pas facile-
ment; il fallut désintéresser
d'abord un entrepreneur du lieu
qui pensait loger dans les vieux
murs quatre appartements de

Perrière. Pas le temps de déplier
les plans, l'artisan déjà allait
chercher une bouteille à la cave
prêt à «discuter le coup». Le
résultat: une charpente entière-
ment refaite s'inspirant de
l'ancienne construction avec ses
six colonnes de forte section sur
les bases de pierres existantes,
ses chevrons constitués par des
troncs de sapins taillés sur deux
faces, ses poutres et montants
ajustés à l'ancienne et fixés par
des chevilles de bois. Il faut dire
encore que le devis — tenu —
était inférieur à tous les autres !

Comme à l'origine, la couver-
ture du toit d'une superficie de
305 m2 a été refaite en bardeaux
de 66 cm de long, taillés dans du

La ferme de l'Envers de Sonvilier

sapin blanc. C'est une vieille con-
naissance, M. Denis Sauser de
La Chaux-du-Milieu avec son
équipe de skieurs de fond (Daniel
Sandoz, Roland Mercier, etc.) qui
ont fait le travail. M. Sauser, rap-
pelons-le, avait reçu pour ses
toits de bardeaux le prix LSP
1981.

Deux meneaux disparus ont
été remplacés. Les originaux ont
été retrouvés postérieurement
fors du démontage pour déca-

la fenêtre de la belle chambre

page des boiseries de la belle
chambre. Derrière une planche,
l'inscription: «1799 nous avons
fait nous charpentiers». Ainsi la
pièce à l'origine était chaulée et
ce n'est qu'à l'extrême fin du
XVIIIe siècle qu'elle a été lam-
brissée. Que garder ? Finalement
le choix s'est porté sur la solu-
tion boisée ce qui permet de per-
pétuer les deux étapes.

D'infinies possibilités
Une chose après l'autre, la

ferme petit à petit renaît.
En 1983, le chantier s'inter-

rompt, d'une part parce que M.
Schneider, suite à la récession
qui frappe le monde horloger,
devra changer d'emploi — ne
faut-il pas aller vivre ailleurs ? se
demandera le couple — ensuite
parce que la partie à restaurer
étant achevée, on ne sait pas
comment agencer, pour y habi-
ter, le volume restant: il y a tant
de possibilités, tant de choix à
faire et, peut-être, tant de ris-
ques de se tromper et de le
regretter ensuite.

Aujourd'hui, le temps des
incertitudes révolu, Mme et M.
Schneider attaquent les derniers
travaux et, bientôt, ils viendront
s'installer sur la Montagne de
l'Envers.

La section neuchâteloise de la
LSP ne pouvait trouver de meil-
leur exemple de restauration à
primer. Elle croit que ce prix
1985 suscitera des vocations et
elle est, bien sûr, prête à collabo-
rer à toutes initiatives allant
dans ce sens pour que demeu-
rent à jamais l'ensemble des fer-
mes de nos montagnes.

La remise du Prix neuchâtelois 1985

1652 Construction de la
ferme.

1673 Ouverture de ' la
grande fenêtre à deux meneaux
de la «belle chambre» .

XVIIIe Agrandissement sur
le côté Est comprenant l'auvent,
la couverture du four à pain, la
construction d'une chambre à
l'Est.

1 799 Lambrissage de la
«belle chambre» et installation
d'un établi d'horloger.

1899 Fermeture du porche
au Nord et à l'Est. Une pierre
portant cette date a été retrou-
vée.

Début XXe Démolition de la
hotte de cheminée. Installation
de l'électricité et d'une pompe à
eau dans le devant-huis.

1975 Abandon de la
ferme. Restauration dès 1979.

Petite chronologie de
la ferme de l'Envers
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La ferme de l'Envers de Sonvilier
Prix neuchâtelois 1985 de la LSP

Pour la sixième année con-
sécutive, la section neuchâte-
loise de la LSP (Heimatschutz)
vient d'attribuer un prix hono-
rant une réalisation remarquable
dans le domaine du patrimoine
construit.

Rappelons brièvement les pré-
cédents lauréats:

1980 Les moulins du Col-des-
Roches

1981 Les toits de bardeaux (M.
Denis Sàuser à La
Chaux-du-Milieu)

1982 Le musée local de La
Sagne

1983 La ville de Neuchâtel

1984 Le crépi à la chaux (M. P.
Stirnemann à Môtiers)

En 1985, c'est un sujet exté-
rieur au canton qui vient d'être
primé: en effet, la ferme de
l'Envers de Sonvilier se situe à
l'extrémité du Val-de-Ruz en
direction de St-Imier, à 1,5 km à
l'ouest du restaurant des Pon-
tins. A deux pas de chez nous,
elle fait néanmoins partie du
Jura bernois. Le règlement
d'attribution du prix cependant,
prévoyait que soient inclues pour

Ce qu 'il restait de la ferme en été 1980

la sélection des sujets, les
régions limitrophes du canton de
Neuchâtel présentant une archi-
tecture similaire à la nôtre. Cette
année, le projet retenu a paru
suffisamment digne d'intérêt
pour que le jury traverse la fron-
tière I Le jeudi 19 décembre à
Neuchâtel, il a récompensé la
volonté tenace, la compétence et
l'enthousiasme inébranlable de
Mme et de M. Henri Schneider.
Grâce à eux, une belle ferme
jurassienne revit et retrouve,
après des décennies, toutes les

qualités qu'elle avait progressive-
ment perdues.

La quête
Pendant dix ans, le couple

cherche une ferme et sillonne le
pays quasiment de Bienne jus-
qu'aux Verrières. En 1979, Mme
Schneider découvre une ruine
sur la Montagne de l'Envers près
de Sonvilier. Le toit pourri laisse
passer l'eau et menace de

vacances avec — oh sacrilège I —
des machines à laver à la place
de l'âtre ! La dérogation néces-
saire à un tel massacre avait été
d'ailleurs sanctionnée par le Ser-
vice de protection du patrimoine
rural rattaché au département
cantonal de l'Agriculture.

Le concours des artisans
Vint le temps de la décou-

verte, lente et minutieuse: cha-

Un métra

que élément, chaque boiserie,
presque chaque pierre. «Il ne
faut pas être trop pressé», répète .
fréquemment -. M. Schneider. On,
fait la connaissance- d'un spécia-
liste qui nous en fait, connaître
un autre; on lit des ouvrages, on
apprend progressivement les
techniques, les gestes justes. On
rencontre les artisans. Combien
de contacts pour une nouvelle
charpente, à chaque fois calculée
selon des normes modernes: peti-
tes sections, tranches rabotées,
toutes les poutres, tous les che-
vrons pareils. Enfin celui qu'on
attendait, en l'occurrence Jean-
Louis Geiser, charpentier à La

L'âtre qui décidât l'achat

s'effondrer. Elle pousse la porte
qui est ouverte et tombe en arrêt
devant un âtre imposant avec sa
colonne d'angle .sculptée: c'est la
passion I Mme et M. Schneider
vont acquérir une maison dévas-
tée pour l'amour d'un âtre I I
Cela fait penser à Katharina von
Arx racontant dans un livre
savoureux: «Ma folie Romainmô-
tier» . (éditions 24 Heures) com-
ment elle acquit la maison du
Prieur pour une colonne qui
émergeait du plâtre et de la
pénombre I

L'achat ne se fit pas facile-
ment; il fallut désintéresser
d'abord un entrepreneur du lieu
qui pensait loger dans les vieux
murs quatre appartements de

Perrière. Pas le temps de déplier
les plans, l'artisan déjà allait
chercher une bouteille à la cave
prêt à «discuter le coup». Le
résultat: une charpente entière-
ment refaite s'inspirant de
l'ancienne construction avec ses
six colonnes de forte section sur
les bases de pierres existantes,
ses chevrons constitués par des
troncs de sapins taillés sur deux
faces, ses poutres et montants
ajustés à l'ancienne et fixés par
des chevilles de bois. Il faut dire
encore que le devis — tenu —
était inférieur à tous les autres !

Comme à l'origine, la couver-
ture du toit d'une superficie de
305 m2 a été refaite en bardeaux
de 66 cm de long, taillés dans du

La ferme de l'Envers de Sonvilier

sapin blanc. C'est une vieille con-
naissance, M. Denis Sauser de
La Chaux-du-Milieu avec son
équipe de skieurs de fond (Daniel
Sandoz, Roland Mercier, etc.) qui
ont fait le travail. M. Sauser, rap-
pelons-le, avait reçu pour ses
toits de bardeaux le prix LSP
1981.

Deux meneaux disparus ont
été remplacés. Les originaux ont
été retrouvés postérieurement
fors du démontage pour déca-

la fenêtre de la belle chambre

page des boiseries de la belle
chambre. Derrière une planche,
l'inscription: «1799 nous avons
fait nous charpentiers». Ainsi la
pièce à l'origine était chaulée et
ce n'est qu'à l'extrême fin du
XVIIIe siècle qu'elle a été lam-
brissée. Que garder ? Finalement
le choix s'est porté sur la solu-
tion boisée ce qui permet de per-
pétuer les deux étapes.

D'infinies possibilités
Une chose après l'autre, la

ferme petit à petit renaît.
En 1983, le chantier s'inter-

rompt, d'une part parce que M.
Schneider, suite à la récession
qui frappe le monde horloger,
devra changer d'emploi — ne
faut-il pas aller vivre ailleurs ? se
demandera le couple — ensuite
parce que la partie à restaurer
étant achevée, on ne sait pas
comment agencer, pour y habi-
ter, le volume restant: il y a tant
de possibilités, tant de choix à
faire et, peut-être, tant de ris-
ques de se tromper et de le
regretter ensuite.

Aujourd'hui, le temps des
incertitudes révolu, Mme et M.
Schneider attaquent les derniers
travaux et, bientôt, ils viendront
s'installer sur la Montagne de
l'Envers.

La section neuchâteloise de la
LSP ne pouvait trouver de meil-
leur exemple de restauration à
primer. Elle croit que ce prix
1985 suscitera des vocations et
elle est, bien sûr, prête à collabo-
rer à toutes initiatives allant
dans ce sens pour que demeu-
rent à jamais l'ensemble des fer-
mes de nos montagnes.

La remise du Prix neuchâtelois 1985
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ferme.

1673 Ouverture de ' la
grande fenêtre à deux meneaux
de la «belle chambre» .

XVIIIe Agrandissement sur
le côté Est comprenant l'auvent,
la couverture du four à pain, la
construction d'une chambre à
l'Est.

1 799 Lambrissage de la
«belle chambre» et installation
d'un établi d'horloger.

1899 Fermeture du porche
au Nord et à l'Est. Une pierre
portant cette date a été retrou-
vée.

Début XXe Démolition de la
hotte de cheminée. Installation
de l'électricité et d'une pompe à
eau dans le devant-huis.

1975 Abandon de la
ferme. Restauration dès 1979.
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TAVANNES

Etoilesau manège
Clairons en tête, cavalières et cavaliers étaient à la fête, samedi, au
manège. Ils ont exécuté leurs numéros en véritables équilibristes. Le
président et la secrétaire à dos d'âne et de mulet!

(cag) Malgré le froid, les membres de
la Société de cavalerie, leurs amis et
les chevaux se sont retrouvés samedi
soir au manège à Orange pour une
fête digne de la saison.
Annoncé par Kibi, Maryline Knu
chel, Véronique Knuchel et Laurent
Blanchard, le premier numéro du
programme remplit le manège d'une
sonnerie de clairons. Ils étaient six, à
cheval bien sûr, pour les faire vibrer.
Ce fut en quelque sorte le signal de
départ d'une suite de numéros agréa
bles à voir et à entendre. Tous les ca
valiers et cavalières se présentant
costumés et cela dans un climat mu
sical bien choisi.

Petit exploit
Rose-Marie Crevoiserat, tout de
blanc vêtue, exigea une ferme obéis
sance d'Uran de l'Enclos CH. Les
mousquetaires, au nombre de huit, se
sentirent à l'aise en se déplaçant géo
métriquement tout en écoutant un
extrait des «Quatre saisons» de Vi
valdi. André Blatter s'efforça de me
ner en tandem Mirabelle CH et Fair
nesse CH. Si tout ne lui réussit pas, le
public salua tout de même ce petit
exploit par de vigoureux applaudis
sements.
Pas moins de 16 personnes étaient en
selle pour une quadrille teintée de la
compagnie créole. Doréal, un cheval
d'une patience et d'une docilité peu
communes, se prêta de bonne grâce
aux exercices des voltigeurs et volti
geuses, dont la cadette ne devait pas
dépasser la hauteur de trois pommes.
Danièle Maurer dirigea ce petit
monde avec beaucoup de calme et
d'indulgence.

Dragons dans le Golfe
Juste avant la pause, un ordre de mo
bilisation jaillit de la radio. La crise
du Golfe et le rationnement de pé
trole exigeant la réhabilitation des
dragons, Willy Weibel, Henri Mon
nier, Frédy Zurbuchen et Werner
Lerch répondirent présent. Ce numé
ro théâtral plein d'humour vit aussi
un président-cycliste pas peureux
pour un sou face à sa caisse d'explo
sif. Le capitaine de service, dont la
grandeur ne se mesurait pas à la
taille, inspecta tout cela d'un œil
autoritaire. Ce visage-là de notre ar

mée combla de joie les nostalgiques
d'un passé pas si lointain.

Présentation rétro
Le thé brûlant offert à la pause,
ajouté à la générosité de saint Nico
las, remit chacun en forme pour la
deuxième partie d'un programme
varié à souhait. Kibi la chèvre an
nonça le No 9 et l'attelage de quatre
chevaux brillamment dirigé à la
voix, surtout, par Edgar Mornod, oc
cupa la place centrale du manège. En
véritable artiste, il opéra un enchaï
nement de manœuvres dont la diffi
culté échappait aux non-initiés.
Heureusement, la speakerine de ser
vice attira l'attention du public sur
les éléments cruciaux de cette pré
sentation rétro.
Reculant encore dans le temps, les.
trois rois mages, sous leurs habits et
leur couronnes étincelantes, rappelè
rent presque en filigrane le sens pro
fond de la fête de Noël. Leurs évolu
tions étaient peut-être le symbole de
la recherche de la paix, celle que les
hommes de tous les siècles souhai
tent enfin retrouver.

Ane et mulet
Par la mise en place de quelques ob
jets, le manège se transforma subite
ment en un coin de la jungle. Une
course sous forme de gymkhana per
mit de mesurer l'habileté de Sandra
Carnal, Sandra Jolidon, Francis
Scheidegger et Ueli Ledermann. L'a
vant-dernier numéro fut une sur
prise minutieusement mise au point
par quelques membres de la cavale
rie. Jean-Pierre Graber, président, et
Madeleine Blanchard, secrétaire, fu
rent contraints de chevaucher un
mulet et un âne tout étonnés de se re
trouver au cœur de l'événement.
Cette mise en scène introduisit là re
mise aux deux personnes mention
nées de magnifiques cadeaux dignes
de leur engagement sans faille au
service d'une société fière de pouvoir
compter sur eux année après année.
Sous les feux d'un projecteur, les
deux bénéficiaires de cette marque
d'amitié exprimèrent leur satisfac
tion de pouvoir œuvrer au succès et à
la bonne marche de la Société de ca
valerie.
Une dernière farandole, quelques
mots de remerciements à l'endroit du
public et ce fut la fin d'un spectacle
un peu long, mais pas monotone du
tout.

A gauche, le tandem dirigé par André Blatter. — A droite, un bien charmant roi mage. (photos cag)

Faire de la voltige: pas si facile…

L'âne, le mulet, le président et la secrétaire se préparent pour un tour de
piste.

Rose-Marie Crevoiserat dans ses œu
vres.

Henri Gachoud
(p) C'est après qua
tre semaines d'hos
pitalisation à Bien
ne et cinq jours de
convalescence à
Malvilliers que M.
Henri Gachoud, an

.cien cantonnier, est
décédé dans sa 75e

année. Il était né le 5 mars 1916 à
Domdidier, mais arriva dans le Jura
bernois en 1945, tout d'abord à la
Combe-des Peux, sur la commune de
Sornetan, puis, dès 1956, à Ta
vannes. Demeuré célibataire il a tou
jours travaillé à la ferme paternelle,
puis fut cantonnier à Tavannes de
1966 à 1981, tout en gardant quand
même un peu de bétail, car il ne pou
vait se détacher de ses bêtes.
Membre fidèle du Syndicat d'élevage
bovin, inspecteur du bétail et mem
bre assidu du Moto-Club, M. Ga
choud a déployé une belle activité à
Tavannes. Cet été encore, il fit des
randonnées à moto dans les
Franches-Montagnes, où il aimait
volontiers se promener. M. Gachoud
laissera le souvenir d'un homme
sympathique, travailleur et dévoué.

miroir
des fermes

régionales

38. Renaissance

Epoque, style, caractéristiques, transformations, propriétaire ou exploi
tant. Vous saurez tout sur les fermes régionales en lisant cette rubrique
hebdomadaire dans le JdJ. Signée Georges Berger, en collaboration avec
Henri Aragon et Jacques Hurlimann.

La Renaissance, appellation
donnée à un mouvement culturel
des 15e et 16e siècles, s'est mani
festée par un style cher au Titien,
à Vinci, Raphaël et Michel-Angepar exemple. Mais la renais
sance, c'est aussi tout simple
ment l'action de renaître.

Or, pour la ferme «Sous-les
Roches», située à l'Envers-de
Sonvilier, les deux formules vont
presque de concert. En ce sens
qu''elle a vu le jour en 1652 et
qu'après être tombée en ruines,
elle a récemment repris goût à la
vie.

Métamorphose
Abritant à l'origine des anabap
tistes, la ferme «Sous-les
Roches», habitée en dernier lieu
par une famille Scheidegger, a
‘été acquise en 1979 par le couple
Henri et Paulette Schneider.
«Cette ferme était totalement dé

labrée. Mais elle reflétait un tel
air de vécu, représentait une
telle histoire qu'elle nous a sé
duits, mon mari et moi», relève
Paulette Schneider.
>À tel point que nous avons dé

cidé de lui redonner vie. J'ai
‘alors insisté pour que l'habitat
de la partie est du bâtiment an
cien soit reconstitué tel qu'il
était à la fin du 18e siècle. La fa
çade sud, qui représente quatre
époques en fonction des trans
formations qu'elle a subies, n'a
pas été modifiée. À l'exception
toutefois de la porte du porche
sud, qui a été adaptée à la partie
ouest du bâtiment, refondue
dans un style moderne.
»On trouve en effet la date de
1652 sur le porche sud, puis celle

de 1673 au-dessus de la fenêtre
de la «belle chambre». Ensuite,
l'ouverture d'une fenêtre à
l'ouest correspond à l'époque des
paysans horlogers du 18e siècle
et enfin deux fenêtres à l'étage
sont inévitablement du 19e
siècle».

Resnect de l'ancien
Dans cette forme, tout ce qui a
pu être préservé du passé a été

maintenu: l'âtre à colonne, le
four à pain, le relévou avec sa
sortie vers l'extérieur, les métras
et le sol en laves de grandes di
mensions en particulier. D'autre
part, la hotte de l'âtre a été re
construite à sa place primitive,les deux meneaux supprimés de
la fenêtre de la «belle chambre»
ont été refaits et le toit a été re
couvert debardeaux.
Au niveau des anecdotes, pau
lette Schneider raconte: «Au
cours des travaux de transfor
mation nous avons retrouvé les
meneaux disparus. Ils avaient
été utilisés pour caler la tablette
de fenêtre de la «belle chambre».

Et puis, j'ai eu l'agréable sur
prise de voir qu'un dessin de la
ferme «Sous-les-Roches» illus
trait le livre de lecture distribué
aux élèves des netites classes
scolaires.»

a
Taçade sud représente quatre

(photos gb)

L'âtre à colonne et le four à pain
ont été conservés intacts.

Portant la date de 1652, le porche
sud a été modernisé.

La fenêtre à meneaux de la «helle
chambre» a été réalisée en 1673.


